
- 8 -

TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

Règlement du Sénat 

Art. 49.-

6.- Sur chaque amendement, 
sous réserve des explications de 
vote, ne peuvent être entendus que 
l ' u n d e s s i g n a t a i r e s , le 
Gouvernement, le président ou le 
rapporteur de la commission et un 
séna teur d'opinion contraire . Le 
s i g n a t a i r e de l ' a m e n d e m e n t 
dispose d'un temps de parole de dix 
minutes pour en exposer les motifs. 
L ' o r a t e u r d ' op in ion c o n t r a i r e 
d i spose du m ê m e t e m p s . Les 
explications de vote sont admises 
pour une durée n'excédant pas cinq 
minutes. 

Texte de la proposition 
de résolution 

Article unique 

La d e u x i è m e p h r a s e de 

l ' a l i n é a 6 de l ' a r t i c l e 49 du 

Règlement du Sénat est rédigée 

comme suit : 

«Le s i g n a t a i r e de 
l'amendement dispose d'un temps 
de parole de cinq minutes pour en 
exposer les motifs.» 

Conclusions de la commission 

Article unique 

Après la deuxième phrase de 
l ' a l i n é a 6 de l ' a r t i c l e 49 d u 
Règlement du Sénat, il est inséré 
une nouvelle phrase ainsi rédigée : 

«Toutefois la Conférence des 
Présidents peut, pour la 
délibération d'un texte déterminé, 
décider de réduire ce temps à cinq 
minutes.». 
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